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JO-2024deParis:
lesorganisateurs
confient àAtos les
donnéessensibles
deJeux

Apres desmois dediscussions,l'État et

les organisateursdes10-2024deParis

ont choisi de confier à la société Atos

les donnéessensibles des feux, qui

devaient initialementêtrehébergéespar

le géant chinois du commerce enligne

Alibaba, sponsorofficiel du CIO. «On

va arriveràune solution pragmatiqueet
intelligente», glissaitChristophe Dubi.

directeur feux olympiques pour le

Comité international olympique(CIO)

lors d'une visitefin août àParis. Selon

des sources industrielles et prochesdu

milieu olympique, le choix aété fait de

prendrel'entreprisefrançaiseAtos pour

agir comme «tiers de confiance» et

assurerlagestiondesdonnéessensibles,

notamment les données personnelles,

au nom d'Alibaba,qui conserverapar

ailleurs la gestiondirecte detoutesles
autresdonnées.Lasituation étaiteneffet

assez complexeet objet de réunions

depuisprèsd'un anau plus lraut sommet

de l'État. notammentavec l'Autorie

nationale enmatièrede securité et de

défense des systèmes d'information
(Anssi). Il était prevu qu"Alibaba, au

titre des«top sponsors»du CIO, abrite

notamment le ficlrier desaccréditesdes

feux olympiques et paralympiquesde

Paris 2024dans son «cloud».Mais en

découvrantque cefichier, qui comprend

desdizainesdemilliersdecoordonnées

(invites, autorités publiques, médias,

etc.)relevait de cetteentreprisechinoise,

l'Étatfiançais,enparticulierleministère

de l'intérieur, avait été sérieusement

chiffonne, avaient rapporte à l'automne

2021 plusieurs sources.Peut-onlaisser

des donnéespersonnellesde policiers

français dans un fichier hébegé par

uneentreprise chinoise, s'insurgeaient

alors ces sources. Cette crainte est

relayéedansunrapportprovisoire de la

Cour descomptes sur la securité remis

cet été: le ficlrier accrédites traitera

«un important volume de données

personnelleset de donnéesétatiques.

Ces donnéesprésentent un caractère

particulièrementsensible incompatible

avec un hébergementpar Alibaba»,

écrit la Cour. Et de relever«des risques

d'exfiltrationdesbasesdedonnéesdes

systèmes d'information olympiques à

des fins stratégiques ou d'espionnage

économique, d'exploitation des

interconnexions entre les systèmes

d'informationolympiqueset ceux des
différents servicesdel'État,voiredepré-

positionnement pourmenerdesactions

ultérieures,ou encore de coupure du

fonctionnementdes infrastructures en

cas detensionsinternationales». Elle

conclut en demandant«un arbitrage
danslesplus brefs delais».Interrogesur

cet arbitrage, le comitéd'organisation

des IO de Paris (Cojo) a explique cette

semaine qu'il cherchaità «garantir

les meilleursstandards en matière de

protection des données»et travaille

avec sespartenaires pour «assurerla

protectiondesdonnéespendantles leux

dans le respect des règleseuropéennes

en matière de RGPD»,le Reglement

généraleuropéensur la protectiondes

donnéeset «partagerale résultat deses

travauxprochainement».De son côté,

Alibaba, a indique qu'il necommentait

ni les «rameurs»ni les «spéculations».

Il faut dire que cette affaire sportivo-

diplonratico-technico-économique se

passelargementencoulisses.En cours

de route, la Commission informatique

et libertés(Cnil) a d'ailleursété mise

dans la boucle et a joue son rôle de

conseil. Point important: Alibaba va
payer Atos pour ce rôle de tiers de

confiance» et l'hebergementde ces

donnéessensibles,qui serontd'ailleurs

hébergéesplrysiquement en France,

selon des sources concordantes. Une

source industrielle a egalementprécise

que le cloud d'Atos qui serautilise est
celui dédié à ses contratsmilitaires

et sécuritaires avec l'Etat. Quant

aux données en transit .jusqu'àcette

infrastracture, elles serontchiffrées, a-t-

on encore précisede memessources,

de façon à ce qu'il y ait une parfaite

étanchéité.
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